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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Gouvernement a fait procéder à la publica-
tion au Moniteur belge du 14 septembre dernier
de l’appel public aux candidatures relatif à la dési-
gnation d’un Délégué général aux Droits de l’En-
fant.

Dans cette perspective et soucieux d’amélio-
rer encore l’indépendance, la transparence et la
fonctionnalité qui ont présidés au vote du décret
du 20 juin 2002 instituant un Délégué général
aux Droits de l’Enfant, l’avant-projet de décret ci-
attaché a été soumis à l’approbation du Gouver-
nement.

Le Gouvernement a souhaité intégrer au dé-
cret les cas d’incompatibilité à la fonction de Dé-
légué général aux Droits de l’Enfant et élargir ces
cas d’incompatibilités à la candidature à des man-
dats électoraux. Il va sans dire que l’exercice de
tout mandat rémunéré ou non est toujours pros-
crit pendant la durée d’exercice des fonctions du
Délégué général, ainsi que le prévoit actuellement
l’arrêté relatif au Délégué général de la Commu-
nauté française aux Droits de l’Enfant du 19 dé-
cembre 2002.

Cette proposition vise donc à renforcer l’indé-
pendance et l’impartialité du Délégué général aux
Droits de l’Enfant sans porter pour autant atteinte
à ses droits politiques, garantis par la constitu-
tion. Pareille initiative pourrait être suivie dans le
cadre des incompatibilités dessinées relativement à
la fonction de médiateur de la Communauté fran-
çaise, dont par ailleurs le Gouvernement s’inspire
partiellement. Il appartient cependant au Parle-
ment de prendre pareille initiative, étant donné le
rattachement évident de ce dernier à l’assemblée
représentative de la Communauté française.

Par ailleurs, cet avant-projet suggère une mo-
dification de pure forme du décret où la mention
désormais désuète de « Conseil » figure toujours
et son remplacement par le mot « Parlement ».

Il va de soi qu’une modification corrélative de
l’arrêté sera à prévoir après promulgation du pré-
sent avant-projet de décret par le Gouvernement
de la Communauté française.

— Réponse à l’avis du Conseil d ’Etat

Le présent avant-projet de décret par le Gou-
vernement a été soumis à l’avis de la section légis-
lation du Conseil d’Etat conformément à l’article
84, §1’, alinéa 1er 2o, des lois coordonnées sur

le Conseil d’Etat. L’urgence étant motivée par le
souci de faire entrer en application le présent dis-
positif avant l’entrée en fonction du nouveau dé-
légué de la Communauté française aux droits de
l’enfant.

Le Conseil d’Etat, dans un avis du 9 octobre
2007 a relevé qu’à ce stade l’avis du Ministre de
la Fonction Publique n’avait pas été sollicité. Il l’a
été ce vendredi 12 octobre.

Le Conseil d’Etat a également relevé que dès
lors que la fonction de délégué général de la Com-
munauté française aux droits de l’enfant a été ins-
tituée auprès du Gouvernement, seul celui-ci est,
en application de l’article 87§3 de la Loi spéciale
de réformes institutionnelles, habilité à régler les
incompatibilités qu’il estime devoir prévoir à son
endroit.

« Article 87

3. Sans préjudice du § 4, les Communautés et
les Régions fixent les règles relatives au statut ad-
ministratif et pécuniaire de leur personnel définitif
temporaire et auxiliaire, à l’exception des règles
relatives aux pensions. En matière de pensions,
leur personnel est soumis aux règles légales et sta-
tutaires applicables au personnel définitif tempo-
raire et auxiliaire de l’Etat »

Cet avis ne nous semble pas devoir être suivi
aux motifs que le Conseil d’Etat,

D’une part, concède l’existence d’un fonde-
ment à l’équilibre qu’a tenté de trouver le légis-
lateur décrétai au moment de la rédaction du dé-
cret du 24 juin 2002 instituant un délégué géné-
ral de la communauté française aux droits de l’en-
fant entre les compétences dévolues au Parlement
et celles qui relèvent du Gouvernement, équilibre
que ne vient pas troubler l’avant-projet en cause ;

Que d’autre part le Conseil d’Etat s’en réfère
à l’article 87 §3 de la loi spéciale de réformes
institutionnelles- lequel n’établit pas la compé-
tence exclusive du Gouvernement en la matière,
puisqu’il désigne sans autre précision les « Com-
munautés et Régions » et non explicitement les
Gouvernements de ceux-ci, ce que par ailleurs pré-
cise le Conseil d’Etat dans son avis du 20 février
2006 lequel fait état d’une compétence de principe
des Gouvernements sur des questions fonction pu-
blique générale ;

Que par ailleurs, n’ayant pas égard au statut
particulier donné à la fonction de Délégué général



469 (2007-2008) — No 1 ( 4 )

de la Communauté française aux droits de l’en-
fant, eu égard notamment à l’institution de celle-ci
par la voie décrétale, à son indépendance fonction-
nelle assurée par le décret, à son mode de désigna-
tion auquel participe le Parlement, etc., le Conseil
d’Etat ne distingue pas dans l’institution du Délé-
gué général de la Communauté française un statut
dépassant le cadre de la fonction publique géné-
rale ;

Que la référence faite à son avis du 20 février
2006 nous conforte dans l’idée qu’un pouvoir lé-
gislatif peut être compétent pour dresser une liste
des incompatibilités de candidature à des man-
dats électoraux relatives à des fonctions, que cela
peut être justifié mais constitue une entrave à la
liberté d’exercice de droits politiques garantis par
la Constitution ;

Qu’un tel régime d’incompatibilités, eu égard
au principe général de hiérarchie des normes, mé-
rite une intégration décrétale au motif qu’il fait ré-
férence et est susceptible d’entraver le libre exer-
cice, garanti par l’article 19 de la Constitution, de
droits politiques de représentation à des scrutins
électoraux dont l’organisation est soumise à la loi
et au décret en vertu de l’article 8 de la Constitu-
tion.

Qu’enfin, on ne saurait admettre que les dispo-
sitions relatives aux incompatibilités soient épar-
pillées entre l’arrêté et le décret et que dès lors l’in-
tégration de l’ensemble était préférable.

Une intégration décrétale de l’ensemble des
dispositions relatives aux incompatibilités nous
semble donc s’imposer.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.

Art. 3

Cet article n’appelle pas de commentaire par-
ticulier.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 20 JUIN 2002 INSTITUANT UN DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE AUX DROITS DE L’ENFANT EN VUE DE RENFORCER L’INDÉPENDANCE ET L’IMPARTIALITÉ DE

CE DERNIER

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente en
charge de l’Enseignement obligatoire

ARRETE :

La Ministre-Présidente en charge de l’Ensei-
gnement obligatoire, est chargée de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article 1er

L’article 1er alinéa 1er, 3o, du décret du 20
juin 2002 instituant un délégué général de la Com-
munauté française aux droits de l’Enfant, est rem-
placé par : « 3o Parlement : Parlement de la Com-
munauté française ».

Art. 2

Aux articles 3 et 7 du décret précité, le mot
Conseil est remplacé par « Parlement ».

Art. 3

L’article 5 du décret du décret précité est rem-
placé par l’article suivant :

« §1er – Le délégué général n’exerce aucune
autre activité professionnelle pendant la durée de
son mandat.

En outre, la fonction de délégué est, pendant
toute la durée de ses fonction, incompatible avec :

1o Un mandat électoral ou une candidature à un
mandat électoral au sein d’un conseil provin-
cial, d’un parlement régional ou communau-
taire, de la Chambre des représentants ou du
Sénat , du Parlement européen ;

2o Une fonction dans l’un quelconque des exécu-
tifs attachés à ces assemblées représentatives ;

3o Une candidature à l’exercice d’un mandat élec-
toral au sein d’un conseil communal ;

4o Une fonction mayorale ou échevinale ;

5o La fonction de gouverneur de Province ou de
l’arrondissement de Bruxelles-Capitale ;

6o Toute fonction qui puisse compromettre le bon
exercice de sa mission ou porter atteinte à son
indépendance, son impartialité ou la dignité de
ses fonctions.

Le délégué ne peut accepter, pendant toute la
durée de ses fonctions, aucun autre mandat, même
à titre gracieux.

Ne peut être désigné délégué général de la
Communauté française aux droits de l’Enfant, le
candidat qui, dans la période d’un an précédant sa
remise de candidature, a exercé un mandat électo-
ral au sein d’une assemblée législative de Commu-
nauté ou de Région, à la Chambre, au Sénat ou
au Parlement européen, ou qui a assumé, pendant
cette même période, des fonctions dans l’exécutif
attaché à l’une quelconque de ces assemblées.

§2 – Avant toute désignation dans la fonction
de délégué général, le Parlement entend les candi-
dats à la fonction et rend un avis sur les candida-
tures au Gouvernement dans les trois mois de la
communication de ces dernières au Parlement.

Le renouvellement du mandat est soumis aux
mêmes modalités.

§3 – Le Gouvernement ne peut mettre fin
au mandat du délégué général avant son terme,
qu’après avis du Parlement. »

Art. 4

Les nouvelles dispositions du décret du 20 juin
2002 instituant un délégué général de la Com-
munauté française aux droits de l’Enfant entrent
en vigueur le jour de sa publication au Moniteur
belge, à l’exception du nouvel article 5, §1er alinéa
4, lequel entrera en vigueur le 1er janvier 2009.

Bruxelles, le 19 octobre 2007.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Ministre-Présidente de la Communauté française
en charge de l’Enseignement obligatoire,

Marie ARENA
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 20 JUIN 2002 INSTITUANT UN DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DE LA COMMUNAUTÉ

FRANÇAISE AUX DROITS DE L’ENFANT EN VUE DE RENFORCER L’INDÉPENDANCE ET L’IMPARTIALITÉ DE

CE DERNIER

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre-Présidente en
charge de l’Enseignement obligatoire

ARRETE :

La Ministre-Présidente en charge de l’Enseignement
obligatoire, est chargée de présenter au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article 1er

L’article 1er alinéa 1er, 3o, du décret du 20 juin
2002 instituant un délégué général de la Communauté
française aux droits de l’Enfant, est remplacé par : « 3o

Parlement : Parlement de la Communauté française ».

Art. 2

Aux articles 3 et 7 du décret précité, le mot Conseil
est remplacé par « Parlement ».

Art. 3

L’article 5 du décret du décret précité est remplacé
par l’article suivant :

« §1er – Le délégué général n’exerce aucune autre
activité professionnelle pendant la durée de son mandat.

En outre, la fonction de délégué est, pendant toute
la durée de ses fonction, incompatible avec :

1o Un mandat électoral ou une candidature à un
mandat électoral au sein d’un conseil provincial,
d’un parlement régional ou communautaire, de la
Chambre des représentants ou du Sénat , du Parle-
ment européen ;

2o Une fonction dans l’un quelconque des exécutifs at-
tachés à ces assemblées représentatives ;

3o Une candidature à l’exercice d’un mandat électoral
au sein d’un conseil communal ;

4o Une fonction mayorale ou échevinale ;

5o La fonction de gouverneur de Province ou de l’ar-
rondissement de Bruxelles-Capitale ;

6o Toute fonction qui puisse compromettre le bon exer-
cice de sa mission ou porter atteinte à son indépen-
dance, son impartialité ou la dignité de ses fonctions.

Le délégué ne peut accepter, pendant toute la du-
rée de ses fonctions, aucun autre mandat, même à titre
gracieux.

Ne peut être désigné délégué général de la Commu-
nauté française aux droits de l’Enfant, le candidat qui,
dans la période d’un an précédant sa remise de candi-
dature, a exercé un mandat électoral au sein d’une as-
semblée législative de Communauté ou de Région, à la
Chambre, au Sénat ou au Parlement européen, ou qui a
assumé, pendant cette même période, des fonctions dans
l’exécutif attaché à l’une quelconque de ces assemblées.

§2 – Avant toute désignation dans la fonction de
délégué général, le Parlement entend les candidats à la
fonction et rend un avis sur les candidatures au Gouver-
nement dans les trois mois de la communication de ces
dernières au Parlement.

Le renouvellement du mandat est soumis aux
mêmes modalités.

§3 – Le Gouvernement ne peut mettre fin au man-
dat du délégué général avant son terme, qu’après avis
du Parlement. »

Art. 4

Les nouvelles dispositions du décret du 20 juin
2002 instituant un délégué général de la Communauté
française aux droits de l’Enfant entrent en vigueur le
jour de sa publication au Moniteur belge, à l’exception
du nouvel article 5, §1er alinéa 4, lequel entrera en vi-
gueur le 1er janvier 2009.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Ministre-Présidente de la Communauté française en
charge de l’Enseignement obligatoire,

Marie ARENA
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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